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---------- 
ARTICLE ADDITIONNEL 

 
 

APRES L'ARTICLE 189, insérer l'article suivant : 
 

Après l’article L. 414-7 du code de l’organisation judiciaire, il est inséré un article L. 414-9 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 414-9. – Le président de la commission nationale de discipline peut suspendre un 
juge élu d'un tribunal de commerce pour une durée qui ne peut excéder six mois, lorsqu'il existe 
contre l'intéressé, qui aura été préalablement entendu par le premier président de la cour d'appel, des 
faits de nature à entraîner une sanction disciplinaire. 

« La suspension peut être renouvelée une fois par la commission nationale pour une durée 
qui ne peut excéder six mois. 

« Si le juge élu du tribunal de commerce fait l'objet de poursuites pénales, la suspension 
peut être ordonnée par le président de la commission nationale jusqu'à l'intervention de la décision 
pénale définitive. » 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement reprend les dispositions de l'actuel article L. 414-4. 

 

 

 

 


